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PRÉPARATION À L’UNITÉ COVID ET TRANSFERT VERS LE SERVICE D’ENDOSCOPIE SALLE 33 

 
� Aviser le personnel de l’endoscopie au poste 37747 qu’un usager suspecté/confirmé de COVID-19 

non sévère leur sera dirigé pour une intervention en ORL ou en endoscopie.  

� Si intervention en semaine, de jour en ORL, aviser le personnel des consultations externes 
spécialisées (poste 37734) afin qu’ils se préparent. 

� Si intervention de soir, nuit ou fin de semaine, l’infirmière de l’unité accompagnera le client pour 
son examen. Cette infirmière doit être fit testée et avoir un masque N95. Une autre personne (PAB 
ou autre) devra aussi accompagner l’infirmière et l’ORL pour l’examen, mais cette personne 
restera à l’extérieur de la salle (pas besoin de N95).  

Si l’unité est incapable de libérer 2 personnes, contacter le coordonnateur d’activités au 37074 ou 
le codifier au 38583. Celui-ci pourra essayer de trouver une personne selon le taux d’occupation 
sur les unités ou il pourra faire ce travail s’il lui est possible de le faire. Dans l’éventualité où 
personne n’est disponible et qu’il ne peut assumer ce rôle, le coordonnateur contactera l’équipe de 
garde du bloc opératoire (W:\PARTAGE SECURISE\Listes de garde\Bloc Opératoire et GARDE 
bloc opératoire). 

� Aviser l’anesthésiste de garde si nous avons recours à l’équipe de garde du BOP afin de l’informer 
qu’une intervention aura lieu.  

� Aviser l’agent de sécurité pour qu’il s’assure qu’il n’y ait personne sur le trajet de transfert, 
principalement dans le corridor de l’ascenseur vers l’endoscopie.  

� Aviser l’hygiène et salubrité pour qu’il procède au High-Touch lors du déplacement au 418-230-
3417 ou 38415 (nuit). 

� Le personnel qui effectuera le transport doit revêtir un ÉPI propre : blouse jetable, masque de 
procédure, visière ou lunettes et gants avant d’accompagner l’usager à la salle 33 de l’endoscopie. 

� L’usager doit procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA) et porter un 
masque de procédure qu’il gardera tout le long du transfert. 

� Placer une couverture propre sur le fauteuil roulant ou la civière (selon son état) que l’on replie sur 
l’usager pour l’envelopper le temps du transport. 

� Utilisation de l’ascenseur (No 1) pour le transport. 

� Le personnel qui effectuera le transport doit accompagner le client jusqu’à l’intérieur de la salle 33 
(ne jamais laisser le client sans surveillance en endoscopie). 
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ENDOSCOPIE 
 
� Selon l’intervention à effectuer, le personnel de l’unité COVID peut attendre l’usager avec l’ÉPI 

pour des précautions gouttelettes/contact renforcées et le ramener dans l’unité COVID par la suite 
via le même trajet et la même procédure. 

 

� Si le personnel de l’unité COVID a dû retourner à l’unité, le personnel de l’endoscopie avise l’unité 
COVID (poste 32037 ou 32025), que l’usager est prêt à quitter l’endoscopie. 

 

� Le personnel de l’unité COVID se rend chercher l’usager en endoscopie. 
 
 
TRANSFERT VERS L’UNITÉ DE SOINS 
 
� Le personnel qui a fait l’intervention avise l’agent de sécurité pour qu’il s’assure qu’il n’y ait 

personne sur le trajet de transfert. 
 

� Le personnel qui a fait l’intervention avise l’hygiène et salubrité pour qu’il procède au High-Touch 
lors du déplacement au numéro 418-230-3417 (38419) ou 38415 (nuit). 

 

� Le personnel de l’unité COVID qui effectuera le transport doit revêtir un ÉPI propre : blouse 
jetable, masque de procédure, visière et gants avant d’accompagner l’usager à la salle 33 de 
l’endoscopie. 

 

� L’usager doit procéder à l’hygiène des mains avec la solution hydro alcoolisée (SHA) et porter un 
masque de procédure qu’il gardera tout le long du transfert. 

 

� Placer une couverture propre sur le fauteuil roulant ou la civière (selon son état) que l’on replie 
sur l’usager pour l’envelopper le temps du transport. 

 

� Utilisation de l’ascenseur No 1 pour le transport. 
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